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Approvisionnement en vaccin prépandémique / vaccin en cas de pandémie – 
l’essentiel en bref  
 
 
Vaccin prépandémique 

 Le vaccin prépandémique est un vaccin contre le virus de la grippe aviaire doté d'un nouvel 
adjuvant qui élargit l'efficacité du vaccin à des souches virales voisines du virus de la grippe 
aviaire (Influenza A (H5N1)).  

 
 Ce vaccin est actuellement en cours de développement et n’est pour l'instant pas encore prêt 
pour le marché. 

 
 La Confédération a décidé d’acheter huit millions de doses de vaccin prépandémique pour 
protéger toute la population résidante en Suisse. Ce vaccin sera stocké en Suisse dès le début 
de l’année 2007. Quand la menace d'une pandémie se concrétisera, notamment lors d'une 
confirmation par l'OMS d'une transmission d'homme à homme, il sera alors possible d'offrir une 
première protection à la population en attendant un vaccin pandémique. 

 
 
Vaccin en cas de pandémie 

 Comme tous les virus Influenza de type A, le virus de la grippe aviaire (H5N1) a le potentiel de se 
transformer en virus pandémique capable de provoquer une maladie chez l’homme et d'être 
facilement transmissible de personne à personne.   

 
 Il n’existe pas de vaccin contre un virus pandémique, car ce virus pandémique lui-même n'existe 
pas encore. Un vaccin ne pourra être développé qu'à partir du moment où le nouveau virus se 
sera développé, aura été isolé et identifié. 

 
 Il faudra plusieurs mois pour développer un vaccin approprié à une pandémie.  

 
 La Confédération s’est fixé comme objectif de disposer de vaccins contre la pandémie pour 
l'ensemble de la population en Suisse, dès que ceux-ci seront disponibles.  
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